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Édito

Chères Clodoaldiennes, Chers Clodoaldiens, 
Saint-Cloud a la chance de compter sur son territoire 
un nombre important d’associations et de 
structures spécialisées pour l’accueil des personnes 
en situation de handicap. Historiquement, notre 
commune a un lien particulier avec le handicap, 
ayant accueilli sur son territoire, d’illustres associations 
comme Perce Neige, les Papillons Blancs et bien 
d’autres. Nous avons à cœur, depuis plusieurs années, 
de travailler en étroite collaboration avec des acteurs 
compétents et spécialisés pour écouter, s’inspirer, 
partager et construire des politiques publiques
les plus adéquates possible pour répondre aux 
besoins des populations concernées. 
Depuis plusieurs années, la majorité municipale, 
sous l'impulsion de Sacha Gaillard a mis en place de 
nombreux projets, d'orientations, de dispositifs, et le 
travail de sensibilisation et d’inclusion, notamment 
auprès des plus jeunes, a permis d’établir une réelle 
dynamique concrète et utile pour qu’à Saint-Cloud, 
chaque personne en situation de handicap ait la 
possibilité de vivre et de s’épanouir dans une Ville 
où il fait bon vivre, et ce, quelle que soit sa situation.

C’est dans ce cadre que nous avons décidé d’éditer 
ce Guide du handicap et de l’accessibilité. Pratique 
et détaillé, il regroupe l’ensemble des informations 
utiles dans différents domaines : aides financières, 
santé, logement, emploi, (etc.), mais aussi les 
contacts indispensables. Chaque handicap est 
unique et doit être pleinement considéré, et nous 
souhaitons poursuivre ce travail en concertation, 
avec l’ensemble des bonnes volontés (associations, 
représentants d’usagers, administrés...) et avec tous 
les services de la Ville. Chaque personne, quelle que 
soit sa situation, est d'abord une clodoaldienne, 
un clodoaldien. Pour poursuivre la dynamique, 
n'hésitez pas à nous contacter pour continuer à 
développer et faire avancer nos projets.

Bonne lecture ! 

Jean-Christophe 
PIERSON,
Adjoint au maire 
délégué à la
Solidarité, au 
logement, à l'action 
sociale, au handicap 
et à la santé
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�Le handicap moteur concerne toutes les 
limitations d’activités motrices, qu’elles soient 
innées ou acquises. 

 Comment agir ? 
En proposant son aide à la personne avant de la 
donner, sinon elle pourrait être surprise ou son 
matériel pourrait être endommagé. 

�Une personne porteuse de handicap mental 
éprouve souvent des difficultés pour acquérir 
des habiletés ou des connaissances comme lire, 
compter ou encore écrire.

 Comment agir ?
En facilitant sa compréhension en utilisant des mots 
simples, sans l’infantiliser.

�Le handicap visuel concerne la malvoyance ou la 
non-voyance. 

 Comment agir ?
En évitant de laisser des objets qui peuvent présenter 
un obstacle physique ou toucher la personne sans 
l’avoir prévenue de votre arrivée, car elle serait surprise.

Le handicap auditif concerne les personnes 
sourdes ou malentendantes. 

 Comment agir ?
�En parlant face à la personne, de façon claire et 
normale.

�Les personnes en situation de handicap 
psychique éprouvent des difficultés de 
participation à la vie sociale avec des répercussions 
dans les activités de la vie quotidienne. 

 Comment agir ?
En évitant de presser la personne, en étant à 
l’écoute, en gardant la maîtrise de soi, car l’anxiété se 
communique très facilement.

_1 
Repères sur le handicap

Une personne 
peut se 

trouver dans 
plusieurs 

situations de 
handicap.
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soit  6,9 %
de la population. 

En 2023 près de

2 100
Clodoaldiens bénéficiaient

d’au moins une allocation en 

raison de leur
situation de handicap

80 à 85 %
des situations de 
handicap sont 
invisibles.
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_2 
La MDPH

La MDPH est la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées. 

Cette structure est un lieu d'accueil unique qui 
permet aux personnes porteuses de handicap 
et à leur famille de s'informer sur leurs droits, 
d'être accompagnées dans leurs démarches et de 
bénéficier d'un suivi personnalisé.

Les personnes porteuses de handicap peuvent 
trouver là des réponses individualisées à leurs 
questions : insertion professionnelle, soins 
infirmiers, aides techniques...

Elle reçoit les dossiers de demande d’aide et les 
examine lors des Commissions des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées : les 
CDAPH. Elle adresse ensuite une notification. Une 
notification MDPH permet par exemple d’orienter 
les personnes dans un établissement spécialisé ou 
d’accorder une allocation, une aide humaine ou du 
matériel.
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MDPH 92
2, rue Rigault
92000 Nanterre 
01 41 91 92 50
mdphenligne.cnsa.fr/mdph/92

Ses missions :

 �Elle informe et conseille les personnes en 
situation de handicap et leur famille sur les droits 
et prestations auxquels elles peuvent prétendre.

 �Elle facilite leurs démarches et les accompagne 
après l’annonce et lors de l’évolution du 
handicap.

 �Elle apporte une aide à la formulation d’un 
projet de vie : habitat, soins, services à domicile, 
appareillages, emploi, formation, etc.
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Démarches 

financières
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_1 
Enfant  
en situation  
de handicap :  
les aides possibles

La famille d’un enfant dont le handicap est reconnu 
par la MDPH peut bénéficier de l’allocation trimestrielle 
"jeunes porteurs de handicap". Elle est versée jusqu’à 
16 ans révolus par la Caisse des Écoles puis par le CCAS 
(Centre Communal d’Action Sociale) jusqu’à 20 ans 
(obligation d’être détenteur d’une carte Mobilité Inclusion 
mention Invalidité). 

La MDPH peut verser une PCH (Prestation de 
Compensation du Handicap) à un jeune de moins de 
20 ans. La PCH a pour objectif de financer les besoins 
humains, techniques, en aménagement du logement et 
du véhicule, en aides animalières (aveugles), en charges 
spécifiques (frais paramédicaux...). Cette aide n’est pas 
uniquement basée sur le handicap mais sur le  
« projet de vie » de la personne. Toute personne 
s’estimant en situation de handicap peut faire une 
demande d’attribution à la MDPH, en exprimant ses 
souhaits, ses aspirations et ses besoins (enseignement, 
insertion professionnelle, aménagement du domicile, 
cadre de vie, moyens de déplacement, aide à la 
personne...).

Une équipe pluridisciplinaire évalue la situation de la 
personne en situation de handicap dans sa globalité 
et la Commission des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH) décide des droits et 
aides qui lui seront accordés.
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Les familles peuvent recevoir l’AEEH (Allocation d’Éducation de l’Enfant 
Handicapé) versée par la CAF pour une durée déterminée par la MDPH. 

Elle est accordée

si  
�le taux d’invalidité de l’enfant est 

      supérieur à 80 % ou se situe entre
      50 et 80 %,

si  
l’enfant fréquente un établissement 
spécialisé ou si sa situation exige le re-
cours à un service d’éducation spéciale 
ou de soins à domicile.
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_2 
Adulte  
en situation  
de handicap :  
les aides possibles

Après avoir reconnu le handicap, la MDPH peut 
verser la PCH (Prestation de Compensation du 
Handicap). La PCH a pour objectif de financer les 
besoins humains, techniques, en aménagement 
du logement et du véhicule, en aides animalières 
(chiens d’aveugles...) en charges spécifiques (frais 
paramédicaux...). La demande de PCH peut se faire 
à tout âge, pourvu que le handicap ait été reconnu 
avant 60 ans. 
La PCH est destinée aux personnes en perte 
d'autonomie grave ou absolue dont le taux 
d’invalidité est d’au moins 80 %. Le montant est 
fixé selon le handicap et selon les ressources. Cette 
allocation est révisable tous les ans.
Depuis 2006, la PCH remplace l’allocation 
compensatrice versée par le Conseil Départemental. 
Ainsi, l’allocation compensatrice ne peut plus être 
demandée qu’à titre de renouvellement par des 
personnes qui en bénéficiaient avant.
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Une prise en charge des frais d’hébergement en 
foyer de vie ou de jour peut être accordée par le 
Conseil départemental. Pour cela, un dossier d’aide 
sociale est constitué par le CCAS à la demande soit 
de la personne en situation de handicap, soit de 
l’établissement ou du Département. Une contribution 
journalière, fixée pour l’année, peut être demandée 
par l’intéressé.

Le CCAS de la Ville de Saint-Cloud propose une 
allocation trimestrielle pour les personnes en situation 
de handicap âgées de 16 à 20 ans. 

La CAF peut quant à elle verser l’AAH (Allocation 
Adulte Handicapé) à une personne qui n’a pas de 
revenus suffisants pour subvenir à ses besoins. L’AAH 
est octroyée aux personnes dont le taux d’invalidité est 
supérieur à 80%. Si ce taux se situe entre 50 et 79 %, 
le handicap doit entraîner une restriction importante 
et durable pour l’accès à l’emploi, reconnue par la 
MDPH. Cette aide est obtenue pour une période 
allant d’un à dix ans.
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_3 
Les cartes handicap

Les cartes mobilités inclusions (CMI) sont 
octroyées par la MDPH.

La CMI mention « invalidité » est accordée aux 
personnes présentant un taux de handicap 
d’au moins 80 %.

La CMI « stationnement » est délivrée aux 
personnes ayant des difficultés à se déplacer.

La CMI mention priorité est octroyée aux 
personnes présentant un taux de handicap 
allant de 30 % à 80 %. Elle donne le droit à 
la priorité d’accès aux places assises dans les 
transports en commun, ainsi que dans les 
espaces et files d’attente.



18

Pour constituer votre dossier MDPH,
Le CCAS est votre interlocuteur privilégié 
Vous pouvez le contacter :
13, place Charles-de-Gaulle 
92210 Saint-Cloud
01 41 12 89 66
affaires-sociales@saintcloud.fr

MDPH 92
2, rue Rigault
92000 Nanterre 
01 41 91 92 50
mdphenligne.cnsa.fr/mdph/92



Logement et 
hébergement
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Logement et 
hébergement
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_1 
Adapter le logement

    au handicap

Si un logement n’est pas adapté à la situation d’une 
personne handicapée mais pourrait le devenir, il est 
possible de demander une évaluation de l’accessi-
bilité du domicile auprès de SOLIHA - Grand Paris.

Une équipe pluridisciplinaire évalue le domicile 
et propose un plan d’actions pour l’aménager et 
l’adapter. Une aide financière peut être accordée 
(MDPH, CAF pour des prêts…). Il faut en discuter avec 
le conseiller habitat de SOLIHA. 
Renseignements sur 75-92-95.soliha.fr

Il est également possible de solliciter un ergothéra-
peute qui visitera et évaluera le logement. Il pour-
ra donner des conseils de sécurité et proposer des 
aménagements pour améliorer le confort de la per-
sonne en situation de handicap et de son entourage. 



22

_2 
Votre logement n’est pas 
accessible et ne peut pas 
le devenir

Si le logement n’est plus accessible et ne peut pas le 
devenir, il est possible de déménager dans un 
logement social qui sera peut-être plus adapté.
La demande de logement est à réaliser auprès du
service logement de la Ville :
13, place Charles-de-Gaulle 
92210 Saint-Cloud
01 41 12 89 60 ou 01 41 12 89 63

La demande de logement d’une personne en situa-
tion de handicap fait partie des demandes priori-
taires. La MDPH peut accorder une aide financière 
pour le déménagement en fonction des revenus de 
la personne. 
La CAF peut également être sollicitée sur caf.fr 
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_3 
Être en sécurité et 
autonome chez soi

LA TÉLÉASSISTANCE

La téléassistance est un dispositif portatif qui per-
met à une personne seule d’alerter des secours en 
cas de difficulté. Elle fonctionne de jour comme 
de nuit, permet d’alerter en cas de chute et peut 
même les détecter automatiquement. La téléas-
sistance peut aussi fonctionner en dehors du do-
micile. 
Renseignements sur tele-assistance-senior.fr

LES AIDES À DOMICILE 

Si vous avez besoin d’aide pour :
 le ménage,
 le repassage,
 les courses, 
 la cuisine,
 faire votre toilette,
 le jardinage,
 le bricolage …

CHIENS D’ASSISTANCE
 
L’association Handichiens 
propose des chiens 
éduqués spécialement 
pour l’éveil, l’assistance, 
l’accompagnement social 
ou la surveillance. 
Ils aident leur maître dans 
des situations de la vie 
quotidienne : ramasser des 
objets, ouvrir des portes etc, 
et favorisent le lien social. Ils 
peuvent avertir en cas de 
danger. 

Vous pouvez contacter :

Aides et soins 92 centre
137, boulevard de la République 
92210 Saint-Cloud
01 47 71 11 61
Renseignements sur
aides-et-soins.com

Générale des Services
17, rue de l’Église 
92210 Saint-Cloud
01 89 29 01 33
Renseignements sur
generaledesservices.com
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_4 
Chercher un 
hébergement 

L’EANM Villa du Parc :
7, rue Joseph-Lambert 
92210 Saint-Cloud
01 46 02 65 87 
foyer.parc@papstcloud.org

Il existe un Établissement d’Accueil Non Médicali-
sé (EANM) à Saint-Cloud : La Villa du Parc. Il com-
prend un foyer de vie à destination d’adultes en 
situation de handicap mental et un Centre d’Ini-
tiation au Travail et aux Loisirs (CITL). L’EANM or-
ganise des activités liées à l’hébergement et à l’ac-
compagnement des actes de la vie courante pour 
les résidents dont la Villa du Parc est l’habitation 
principale. Le CITL propose des actions à visées 
éducatives et socialisantes. 

D’autres établissements avec hébergement sont 
disponibles autour de Saint-Cloud.  
Retrouvez la liste dans l’annuaire des structures 
médicosociales sur annuaire.action-sociale.org 

Pour intégrer un Établissement ou Service Médico-Social, 
il faut obtenir une notification MDPH. 
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_1 
Préparer votre visite chez 
un professionnel de santé

Les fiches Santé-BD permettent de préparer votre 
visite chez un professionnel de santé.
Elles présentent le déroulement de différents types 
de consultations et de soins. 
Renseignements sur santebd.org
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_2 
Où recevoir des soins 

Les hôpitaux et les cliniques de Saint-Cloud :

Mais aussi :

LE CENTRE HOSPITALIER DES 4 VILLES est l’hôpital pu-
blic de Saint-Cloud. 
Renseignements sur ch4v.fr

LA CLINIQUE DU VAL D’OR accueille des patients pour 
des interventions chirurgicales. Elle est également dotée 
d’un service de réanimation et d’un service de rééducation.
Renseignements sur cliniquevaldor.vivalto-sante.com

L’INSTITUT CURIE est spécialisé dans la prise en charge du 
cancer. 
Renseignements sur curie.fr

MAISONS DE SANTÉ 
Les maisons de santé sont implantées sur deux sites qui 
accueillent des médecins, généralistes et spécialistes, des 
professionnels paramédicaux et des professionnels de la 
rééducation.

Ma Maison Médicale propose des consultations de 
médecins généralistes, spécialistes, et de paramédicaux 
au 14, rue Preschez.
mamaisonmedicale.fr

Saint-Cloud Santé accueille des consultations de 
médecins généralistes et de paramédicaux au 40, rue 
Gounod.
saint-cloud-sante.fr

CENTRE DE SANTÉ 
Le centre de santé pluridisciplinaire Inwecare Saint-
Cloud est situé au 54, rue du Dix-Huit-Juin 1940. Les 
professionnels qui exercent au centre sont des médecins 
généralistes ou spécialistes, des paramédicaux, d’autres 
soignants.
Renseignements sur inwecare.fr
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SOINS À DOMICILE
Certains soins peuvent être reçus à domicile, notamment 
les soins infirmiers. 
Aides et soins 92 assurent des soins à domicile.
  
137, boulevard de la République 
92210 Saint-Cloud
01 47 71 11 61
Renseignements sur
aides-et-soins.com

CENTRES DE SOINS 
HANDICAP PSYCHIQUE 

 ��Adulte en situation de handicap psychique 
    � �Les CMP (Centres Médico-Psychologiques) sont des 

unités d’accueil et de coordination pour des soins 
psychiatriques en milieu ouvert, offrant prévention, 
diagnostic, soins ambulatoires et interventions à 
domicile.

   �  �
     21, rue des Croissants 
     92380 Garches
     01 47 01 48 08

 Enfants et adolescents en situation de 
     handicap psychique.
   � �
      5, rue Tahère  
      92210 Saint-Cloud
      01 46 02 32 49

RHAPSOD’IF
Soins dentaires pour les personnes en situation de 
handicap. RHAPSOD’IF est un réseau qui facilite l’accès 
aux soins dentaires pour les personnes en situation de 
handicap. 
Renseignements sur
rhapsodif.com

SOINS POUR LES ENFANTS EN SITUATION 
DE HANDICAP
Le CAMSP de Boulogne (Centre d’Action Médico-Sociale 
Précoce) est un centre de dépistage, de diagnostic et de 
rééducation pour les enfants de 0 à 6 ans. 
Renseignements sur
cesap.asso.fr
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LES ASSOCIATIONS DE SOUTIEN ET D'AIDE
Les GEM (Groupes d’Entraide Mutuelle) sont des 
associations d’usagers souffrant de handicap psychique 
ou d’une lésion cérébrale acquise ou d’un trouble 
du spectre autistique ou encore d’un trouble du 
neurodéveloppement, dont le but est de s’entraider. 
Des coordinateurs et animateurs interviennent au sein 
des GEM. Le plus proche est le GEM Luciole 92 de 
Boulogne-Billancourt . Un autre est situé à Versailles. 
Il s’adresse aux personnes présentant des troubles 
neurologiques. 

Renseignements sur 
luciole92.blogspot.com
gvy.fr/contact

L’UNAFAM est l’Union Nationale de Familles et Amis de 
personnes Malades et/ou handicapées psychiques. 
Elle accompagne et soutient les familles et amis des 
personnes atteintes de troubles psychiques.
4, rue Foch 
92270 Bois-Colombes
Mail : 92@unafam.org
Renseignements sur
unafam.org/hauts-de-seine
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La RQTH (Reconnaissance de la Qualité de 
Travailleur Handicapé) favorise l’accès ou le 
maintien dans l’emploi des personnes en situation 
de handicap de 16 ans et plus. Pour obtenir la 
RQTH, il faut en faire la demande à la MDPH. 
La RQTH permet d’être orienté vers un emploi 
en milieu ordinaire ou en ESAT (Établissement 
ou Service d’Aide par le Travail), ou encore en 
Établissement et Service de Réadaptation 
Professionnelle (ESRP).

Le CCAS est votre interlocuteur 
privilégié pour constituer votre 
dossier de demande de RQTH.

Vous pouvez le contacter :
13, place Charles-de-Gaulle 
92210 Saint-Cloud
01 41 12 89 66 
affaires-sociales@saintcloud.fr
www.saintcloud.fr/le-ccas

_1 
Être reconnu travailleur 
en situation de handicap
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L’AGEFIPH est l’association de gestion du fonds pour 
l’insertion des personnes handicapées. Grâce aux 
fonds collectés auprès des entreprises, L’AGEFIPH 
finance chaque année de nombreuses actions visant 
à favoriser l’insertion professionnelle et le maintien 
dans l’emploi de personnes handicapées dans les 
entreprises privées et en milieu ordinaire de travail.
Si les aides financières sont proposées aux 
entreprises, elles peuvent être directement 
accordées aux personnes en situation de 
handicap pour soutenir leurs actions notamment 
dans la construction de leur projet professionnel, 
leur formation, l’accès à l’emploi, la compensation 
du handicap, le maintien dans l’emploi, ou encore la 
création/reprise d’entreprise.
Renseignements sur agefiph.fr

_2 
Trouver des aides 
financières pour garder ou 
trouver un emploi
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CAP EMPLOI
Cap emploi est le principal acteur intervenant 
auprès des personnes en situation de handicap pour 
le maintien dans l’emploi, les reclassements, les 
reconversions et les évolutions professionnelles. 
Aujourd’hui, Cap emploi s’est rapproché de France 
Travail. Les démarches France Travail et Cap Emploi 
sont centralisées. Pour le demandeur d’emploi, 
les démarches sont facilitées : selon sa situation, il 
bénéficie d’un accompagnement par un conseiller 
d’une des deux structures. 
Renseignements sur capemploi.info/le-reseau

ÉTABLISSEMENT ET SERVICE DE RÉADAPTATION 
PROFESSIONNELLE (ESRP) 
L’ESRP aide les personnes éloignées de l’emploi 
à se réhabituer à des conditions de travail et à se 
former à un métier. L’orientation en ESRP se fait 
par la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées ou par un conseiller emploi. Des 
informations sont disponibles auprès de la MDPH, 
(mdphenligne.cnsa.fr/mdph/92), du CCAS 
(saintcloud.fr/le-ccas) ou sur le site  
service-public.fr 

_3 
Être accompagné dans sa 
recherche d’emploi

L’État met à disposition du public des informations 
relatives à la formation et à l’accès à l’emploi 
des personnes en situation de handicap sur 
monparcourshandicap.gouv.fr
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L’ADAPT 

L’ADAPT est une association qui œuvre en 
faveur de l’insertion sociale et professionnelle 
des personnes handicapées. Elle accompagne 
près de 12 000 personnes chaque année. 
L’association met en place des jobdatings, 
des handicafés et des forums pour favoriser 
la rencontre entre candidats handicapés et 
recruteurs notamment durant la Semaine 
Européenne pour l’Emploi des Personnes 
Handicapées qui se déroule, chaque année, en 
novembre. L’ADAPT est implantée à Châtillon.  
Renseignements sur ladapt.net 

LE VENT BLEU  

Le Vent Bleu est une association clodoaldienne 
qui accompagne dans leur retour à l’emploi 
les personnes en convalescence après une 
affection au long cours (cancer, traumatismes, 
etc.). L’association met en place des coachings, 
ateliers et conseils, ainsi qu’une préparation 
au retour au travail dans de bonnes conditions 
en fonction de la maladie ou du handicap. 
Le Vent Bleu propose par exemple une aide 
à la rédaction de lettres de motivation, à la 
préparation d’entretien d’embauche, etc. 
Renseignements sur leventbleu.com

DUODAY POUR TROUVER SA VOIE 

Le Duoday permet à la personne en situation 
de handicap de découvrir une entreprise ou un 
secteur professionnel. Elle est accueillie par un 
salarié volontaire qui lui présente son travail le 
temps d’une journée.
Renseignements sur duoday.fr
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_4 
Trouver un emploi  

capemploi.info/le-reseau

pole-emploi.fr

emploi.handicap.fr

Des offres d’emploi sont disponibles 
sur les sites de Cap emploi, France 
Travail et sur Handicap.fr
Renseignements sur :
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Les Ateliers et Chantiers 
d’Insertion (ACI) embauchent des 
personnes éloignées de l’emploi, à 
cause de difficultés sociales et/ou 
professionnelles. La rémunération y 
est au moins égale au SMIC (Salaire 
Minimum Interprofessionnel de 
Croissance).

Les Associations Intermédiaires 
(AI) sont des associations d’aide 
à l’insertion professionnelle. Elles 
recrutent pour des entreprises 
partenaires mais ce sont elles qui 
embauchent les employés. 
À Saint-Cloud, l’association 
Active Faraide propose des emplois 
dans le nettoyage, la restauration, 
la logistique, l’administratif, le 
gardiennage, la surveillance et les 
travaux publics.

Les Entreprises Adaptées (EA) 

Travailler dans une structure d’insertion
par l’économie

proposent des conditions de travail 
ordinaires mais emploient au minimum 
50 % de personnes en situation de 
handicap.

Les Entreprises d’Insertion par le 
Travail Indépendant (EITI) proposent 
des activités « productives » adaptées. 
Les conditions de travail y sont très 
proches de celles du milieu ordinaire 
afin de favoriser le passage des salariés 
vers celui-ci. 

Les Entreprises de Travail Temporaire 
d’Insertion (ETTI) proposent des contrats 
d’emploi par intérim, pour des missions 
à durée limitée (24 mois maximum). 
Les personnes employées travaillent en 
milieu ordinaire pour une courte période. 
Ce dispositif permet aux personnes et 
aux employeurs de tester la faisabilité. 
Le montant de la rémunération est 
équivalent ou supérieur au SMIC.

Retrouvez les coordonnées des structures présentes sur le territoire dans l’annuaire p.89.
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Dans les ESAT (Établissements ou Services d’Aide 
par le Travail), l’environnement de travail est 
protégé, c’est-à-dire adapté aux personnes qu’il 
accueille. Le travail en ESAT peut déboucher sur 
du travail en milieu ordinaire. 

ATYPIC est une agence de communication 
installée dans un ESAT. Basée à Saint-Cloud, elle 
emploie des personnes atteintes d’un trouble du 
spectre autistique. ATYPIC propose de la création 
graphique, de la rédaction de contenu, de la 
réalisation de site web, de l’animation de réseaux 
sociaux, du reportage photo, de la captation 
vidéo, etc.
Renseignements sur atypic-lagence.fr

Travailler en milieu protégé

Le travail en milieu protégé permet 
aux personnes en situation de 
handicap qui ne peuvent pas encore 
travailler en milieu ordinaire, de 
bénéficier d’un milieu adapté et d’un 
encadrement renforcé.
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Une personne peut travailler en 
milieu protégé si elle bénéficie de 
la RQTH (Reconnaissance de la 
Qualité de Travailleur Handicapé), 
notifiée par la MDPH.
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_1 
Se déplacer à pied

Localisation des passages piétons accessibles aux personnes 
en situation de handicap à Saint-Cloud.

Certains feux tricolores sont équipés de dispositifs sonores 
pour les personnes malvoyantes.

Un programme de remise en 
service de certains dispositifs 
sonores est en cours. Pour obtenir 
la télécommande qui active le 
signal sonore aux feux, 
renseignez-vous auprès de la 
direction de l’Espace public de  
la Ville :

01 47 71 53 74
espacepublic@saintcloud.fr

Retrouvez la carte des passages piétons  sur saintcloud.fr 
ou en flashant ce QRCode 

Les passages piétons
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Les chiens guides

L’École des chiens guides de Paris  élève et éduque des 
chiens qui seront confiés à des personnes déficientes 
visuelles pour améliorer leur autonomie dans la vie 
quotidienne.
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_2 
Connaître l’accessibilité des 
bâtiments près de chez soi

_3 
En voiture 

     

La plateforme Accès libre est un site Internet 
gouvernemental collaboratif dont l’objectif est 
de faciliter les déplacements des personnes en 
situation de handicap en référençant les lieux 
accessibles partout en France.

Le site Internet J’accède est aussi une plateforme 
collaborative où chacun peut donner ou consulter 
des informations sur l’accessibilité d’un ERP 
(Établissement Recevant du Public). 
Renseignements sur acceslibre.beta.gouv.fr et jaccede.com

L’apprentissage de la conduite peut se faire dans 
un centre de rééducation et de réadaptation ou 
avec une auto-école spécifique. 
Renseignements sur automobile.ceremh.org

PASSER LE PERMIS

 L’hôpital de Garches peut � effectuer 
des bilans pour évaluer la capacité 
d’une personne à conduire une voiture.
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STATIONNER À SAINT-CLOUD

Le stationnement est totalement gratuit pour 
les personnes à mobilité réduite détentrices 
de la carte mobilité inclusion avec mention 
stationnement. La carte des places PMR est 
disponible sur le site Internet de la Ville 
saintcloud.fr rubrique "Mobilité et stationnement".

 L’auto-école de Vaucresson travaille en 
collaboration avec la Fondation de Garches. Elle 
dispose d’un véhicule aménagé et propose de faire 
passer le permis à des personnes en situation de 
handicap. 

 L’auto-école ECF Trinité – Paris 9 située dans 
le secteur de la gare Saint-Lazare, possède aussi 
des véhicules aménagés pour l’apprentissage de 
l’handi’conduite. 
ecf.asso.fr

 L’auto-école Mouton Duvernet dans le 14e 
arrondissement de Paris est également spécialisée 
dans la conduite des personnes en situation de 
handicap. 
Renseignements sur
auto-ecolemouton-duvernet.webnode.fr

AVOIR UNE VOITURE ADAPTÉE 
Certaines entreprises sont spécialisées dans la 
vente et l’aménagement de véhicules adaptés aux 
personnes en situation de handicap.
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_4 
En transports en commun

TITRE DE TRANSPORT AMÉTHYSTE

Destiné aux personnes âgées de plus de 60 ans 
et des personnes en situation de handicap âgées 
de plus de 20 ans, le titre de transport Améthyste 
permet la gratuité des transports en semaine 
dans la zone allouée par le département. 
Le week-end, les jours fériés et pendant les 
vacances scolaires, le transport est gratuit dans 
toute l’Île-de-France. 

Le titre est délivré aux personnes en situation de 
handicap dont le taux d’invalidité est reconnu à 
80 % ou plus, sous conditions de ressources 
excepté pour les personnes bénéficiaires de 
l’Allocation aux Adultes Handicapés (AAH). 
Il est possible de demander le titre de transport 
Améthyste avec une carte de transport Navigo 
auprès du Centre Communal d’Action Sociale de 
Saint-Cloud ou auprès du Département. 
Renseignements sur ratp.fr
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LES AIDES AU TRANSPORT DES ÉTUDIANTS ET 
ENFANTS SCOLARISÉS

Ces aides sont instruites par le CCAS et la MDPH. 
Renseignement sur :
saintcloud.fr/le-ccas 
mdphenligne.cnsa.fr

ACCESSIBILITÉ RATP/SNCF EN
ÎLE-DE-FRANCE

Les gares des Transiliens accessibles sont indiquées 
sur le site Île-de-France Mobilités. La ligne 2 du 
tramway qui dessert Saint-Cloud est accessible 
aux personnes à mobilité réduite. Pour connaître 
l’accessibilité des métros et des RER, rendez-vous 
sur le site de la RATP. 
Renseignements sur :
transilien.com 
ratp.fr
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_5 
Transports à la demande

LA NAVETTE CLODOALDIENNE

La navette clodoaldienne circule du lundi au 
vendredi, hors vacances scolaires de 9h à 12h et 
de 13h45 à 17h. Elle est réservée aux personnes 
résidant à Saint-Cloud, âgées de plus de 60 ans 
ou reconnues en situation de handicap et non 
éligibles au PAM 78-92. 
La carte de transport comprenant dix trajets 
s’achète auprès du CCAS (20 € la carte). 
Le trajet doit se faire sur le territoire de Saint-Cloud 
et être réservé 48h à l’avance auprès des Services 
techniques de la Ville au 01 47 71 54 26. 
Renseignements sur
saintcloud.fr/le-ccas 



50

PAM 78-92
Le dispositif PAM78-92 est un mode de transport 
adapté aux personnes en situation de handicap.

COMMANDER UN TAXI/AMBULANCE
Dans certaines situations, la Sécurité sociale peut 
prendre en charge les frais de taxi ou d’ambulance, 
par exemple pour les rendez-vous médicaux ou 
encore si la personne bénéficie d’une pension 
d’invalidité. 
Retrouvez toutes les conditions de prise en charge 
sur ameli.fr

Pour voyager avec PAM78-92

il faut  
     

et 
habiter les Yvelines ou les Hauts-de-Seine

que l’adresse de départ ou d’arrivée se si
tue impérativement dans un des deux 
départements. 

Les transports sont possibles toute l’année de 
6h à minuit, sauf le 1er mai. Le Département, 
la Région et Île-de-France Mobilité prennent 
en charge une partie des frais, mais l’autre 
reste à payer par l’usager. 

Renseignements sur 
pam78-92.iledefrance-mobilites.fr 
ou au 0 806 00 78 92



Éducation et 
petite enfance

06
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Éducation et 
petite enfance
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_1 
Inscrire son enfant en 
situation de handicap à la 
crèche municipale

Les crèches municipales accueillent des enfants en 
situation de handicap. Ils y sont encadrés par un 
personnel formé.
Les dossiers de demande qui concernent les 
enfants en situation de handicap sont prioritaires. 
Pour effectuer une demande de place en crèche, 
adressez-vous au service Petite enfance de la Ville : 

14, rue des Écoles 
01 47 71 56 53
petite-enfance@saintcloud.fr
Renseignements sur
saintcloud.fr rubrique « Petite enfance »

Le site Internet Mon parcours Handicap aide les 
familles sur les sujets relatifs à la scolarité de leur 
enfant en situation de handicap.
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_2 
Inscrire son enfant en situation 
de handicap dans une école 
publique

LES DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉS
Les enfants en situation de handicap peuvent être scolarisés dans 
une classe ordinaire en bénéficiant d’aides particulières (humaines, 
techniques, consultations médicales, soins, rééducations, etc…)

Renseignements auprès du 
Service Éducation :
14, rue des Écoles
01 47 71 56 59
guichet-unique@saintcloud.fr
et sur saintcloud.fr

LES CLASSES SPÉCIALISÉES ULIS
L’école du Val d’or accueille des élèves en situation de handicap dans le 
cadre du dispositif ULIS (Unité Locale d’Inclusion Scolaire). Le dispositif 
prévoit une pédagogie adaptée aux élèves en situation de handicap avec 
des temps de regroupement dans la semaine. 
Renseignements sur saintcloud.fr/enfance

PRISE EN CHARGE MÉDICALE DES ÉLÈVES 
EN SITUATION DE HANDICAP
Les élèves en situation de handicap peuvent être suivis et aidés par des 
professionnels de santé selon leurs difficultés : orthoptiste, ergothérapeute, 
orthophoniste, psychomotricien, psychologue, etc. 
Ces professionnels libéraux peuvent être contactés pour établir un bilan, sur 
prescription du médecin traitant ou d’un médecin spécialiste. La Sécurité 
sociale peut rembourser une partie des soins. Le cas échéant l’assurance 
complémentaire privée et la MDPH peuvent également prendre en charge 
une partie des frais. 
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Les Établissements Régionaux d’Enseignement Adapté (EREA) et 
les Lycées d’Enseignement Adapté (LEA) sont des établissements qui 
accueillent des élèves en difficulté scolaire ou en situation de handicap. 
L’orientation se fait par la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH). 

_3 
Les collèges et lycées 
spécialisés 

LEA de Vaucresson  
LEA Toulouse-Lautrec
131, avenue de La-
Celle-Saint-Cloud 
92420 Vaucresson
01 47 01 09 18
0921935d@ac-
versailles.fr

EREA de Garches 
EREA Jean-Monnet
106, boulevard 
Raymond-Poincaré 
92380 Garches 
01 47 95 65 00
0920810f@ac-
versailles.fr
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_4 
L’école à domicile

_5 
Éducation spécialisée 

Le SESSAD est le Service d’Éducation Spéciale 
et de Soins à Domicile. Les professionnels du 
SESSAD interviennent à domicile, à l’école, à la 
crèche, au SESSAD. Ils aident chaque enfant à 
s’intégrer à la crèche, dans les classes ordinaires 
ou dans les unités ULIS. 
L’orientation en SESSAD se fait sur notification de 
la MDPH. 
À Saint-Cloud, le SESSAD du Val d’or est géré par 
l’association Les Papillons Blancs.

Renseignements :
5, rue Gaston-Rollin 
92210 Saint-Cloud
01 49 11 02 81 
sessadvaldor@papstcloud.org

Les élèves qui n’ont pas la possibilité de se rendre physiquement à l’école 
peuvent suivre les cours avec le CNED (Centre National d’Education à 
Distance) dès la grande section de maternelle. La progression est adaptée 
à l’élève et l’enseignement peut être mixte : à mi-temps dans un 
établissement scolaire ordinaire et à mi-temps au CNED pour les 
matières non suivies à l’école en raison de rendez-vous médicaux ou de 
soins par exemple.
Renseignements sur eduscol.education.fr
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_6 
Les établissements 
spécialisés de Saint-Cloud

LES PAPILLONS BLANCS DE LA COLLINE

Les établissements clodoaldiens de l’association 
des Papillons Blancs de la Colline accueillent 
des enfants en situation de handicap mental ou 
présentant des troubles autistiques.
Renseignements :
155, bureaux de la Colline – 1, rue Royale 
92210 Saint-Cloud
01 46 02 51 98 
papstcloud.org
siege@papstcloud.org

IME Léonce Malécot 
L’Institut Médico-Éducatif Léonce Malécot propose 
un dispositif éducatif adapté et un accompagnement 
médico-social pour les enfants en situation de 
handicap : hébergement, prise en charge des soins 
paramédicaux, accompagnement et encadrement 
éducatif, rééducation et/ou initiation professionnelle.
Renseignements :
32, avenue Duval-Le-Camus 
92210 Saint Cloud 
01 47 71 15 21 
ime.malecot@papstcloud.org

Lorsque la scolarisation en milieu ordinaire n’est pas 
possible, les jeunes peuvent intégrer un établissement 
médico-social. Il en existe cinq à Saint-Cloud, gérés 
par l’association Les Papillons Blancs de la Colline, 
l’association Entraide-Union ou encore le groupe SOS. 

À Saint-Cloud, les Papillons Blancs gèrent les établissements suivants :
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IME du Parc 
L’Institut Médico-Éducatif du Parc propose 
un dispositif éducatif adapté et un 
accompagnement médico-social pour les enfants 
présentant un trouble du spectre autistique : 
prise en charge des soins paramédicaux, 
accompagnement et encadrement éducatif, 
rééducation et/ou initiation professionnelle. 
Renseignements :
5, rue Gaston-Rollin 
92210 Saint-Cloud 
01 49 11 51 10 
annexeduparc@papstcloud.org

EMP Les Avelines 
L’Externat Médico-Pédagogique Les Avelines 
comporte une section d’éducation pour enfants 
de 4 à 14 ans présentant des troubles du spectre 
de l’autisme ou d’autres troubles sévères du 
développement.  

Renseignements :
10 ter, avenue du Général-Leclerc 
92210 Saint-Cloud
01 46 02 81 07
avelines@eu-asso.fr

À Saint-Cloud, Entraide Union gère les établissements suivants :

L’ASSOCIATION ENTRAIDE UNION

L’association Entraide Union accompagne les 
personnes en situation de handicap de tous âges. 
Renseignements sur eu.asso.fr
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LE GROUPE SOS :
IME TEDyBEAR 92

L’Institut Médico Éducatif TEDyBEAR 92 
accueille des enfants présentant des troubles 
du spectre autistique.
Renseignements :
3-5, avenue Caroline
92210 Saint-Cloud
01 47 71 11 71 
ctb@centretedybear.com

EMPRO Les Résonances
L’Externat Médico-Professionnel Les 
Résonances accueille des jeunes âgés de 
14 à 20 ans présentant une surdité (légère, 
moyenne, sévère ou profonde) avec troubles 
du comportement associés.

Renseignements :
10, rue Pasteur
92210 Saint-Cloud
01 46 02 83 42
resonances@eu-asso.fr

DÉFICIENCE AUDITIVE

L’institut Baguer à Asnières-sur-Seine est un établissement scolaire 
spécialisé dans l’accueil des jeunes sourds. Le programme scolaire est 
celui défini par le ministère de l’Éducation nationale. La visée est éducative 
et rééducative. Les classes vont de la maternelle à la 3ᵉ. Les élèves peuvent 
aussi y suivre deux CAP : Pâtisserie et Assistant Technique en Milieu 
Familial et Collectif. Les élèves sont accueillis en externat ou en internat.
L’institut propose également deux services mobiles. 
Le premier intervient en crèche et à domicile pour les enfants jusqu’à 
3 ans. Le second intervient dans les établissements scolaires, auprès 
d’enfants âgés de 3 ans à 15 ans. 

Renseignements sur baguer.fr
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À Bourg-la-Reine, l’Institut des Jeunes Sourds  
accueille des enfants et des jeunes âgés de 3 
à 20 ans, présentant une déficience auditive 
et des troubles associés. L’institut est géré par 
l’Association Œuvres d’Avenir.

Renseignements sur :
Institut des Jeunes Sourds
notre-dame-du-calvaire.fr
ŒUVRES D’AVENIR : 
oeuvresdavenir.fr

DÉFICIENCE VISUELLE

L’Institut National des Jeunes Aveugles dans le 
7e arrondissement à Paris accueille des jeunes 
jusqu’à la terminale. L’enseignement est proposé 
à partir de la grande section de maternelle, mais 
l’INJA peut recevoir les familles auparavant pour 
organiser un accompagnement précoce. Les 
jeunes sont scolarisés au sein de l’institut ou à 
temps partiel sur le mode de l’inclusion en milieu 
ordinaire. 
Ils peuvent intégrer le milieu ordinaire à tout 
moment. L’accueil des élèves se fait en internat 
ou en externat. 
L’institut propose aussi une prise en charge pour 
les élèves scolarisés dans des établissements 
franciliens publics, privés sous contrat ou privés 
hors contrat. Il s’agit d’interventions sur des 
apprentissages liés à la déficience visuelle et qui 
ne sont pas proposés dans ces établissements. 
L’INJA propose une formation CAP (Certificat 
d’Aptitude Professionnelle) accordeur de piano. 

Renseignements sur inja.fr
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_7 
Temps périscolaires et 
extrascolaires

Renseignements :
14, rue des Écoles
92210 Saint-Cloud
01 47 71 56 59 
guichet-unique@saintcloud.fr

À Saint-Cloud, les enfants présentant des troubles 
envahissants du développement sont accueillis 
sur les temps périscolaires dans les établissements 
scolaires maternels et élémentaires. 
Durant les vacances scolaires, les enfants scolarisés 
en établissement spécialisé ou en accueil de jour 
peuvent être accueillis dans les accueils de loisirs 
sans hébergement municipaux. 
Avec le soutien financier de la CAF des Hauts-de-
Seine, un renfort de personnel peut être mis en 
place pour faciliter l’inclusion de ces enfants. 
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Loisirs et 
vacances
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_1 
Sport

NATATION
La piscine des Tourneroches est équipée d’un 
dispositif de mise à l’eau pour les personnes en 
situation de handicap moteur.  Un bassin leur est 
réservé les vendredis soir à partir de 20h et un 
cours dédié a lieu à 20h45. 
 
Piscine des Tourneroches 
17, rue du Mont-Valérien 
92210 Saint-Cloud
01 47 71 03 38
saintcloud.fr/la-piscine-des-tourneroches

ÉCOLE DES SPORTS DE SAINT-CLOUD
L’École municipale des Sports de Saint-Cloud 
permet aux jeunes clodoaldiens de 6 mois à 12 ans 
d’expérimenter différents sports. 
Elle peut accueillir des enfants en situation de 
handicap. Un rendez-vous préalable avec l’équipe 
du Pôle Sportif sera proposé afin d’évaluer la 
faisabilité du projet.

Renseignements
13, place Charles-de-Gaulle 
92210 Saint-Cloud 
01 47 71 53 63
saintcloud.fr/sport
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HANDISPORT EN CLUB
De nombreux clubs de sport proposent une 
pratique handi-sportive dans les Hauts-
de-Seine. Ils sont référencés par type de 
handicap sur le site du Comité départemental 
Handisport des Hauts-de-Seine ou sur  
HandiGuide des Sports.gouv

Renseignements sur :
handisport-hautsdeseine.org
handiguide.sports.gouv.fr/recherche-structure

FORME ET BIEN-ÊTRE
L’association ECLA propose trois ateliers adaptés 
de forme et bien-être. Ils sont mis en place pour 
accueillir des personnes en situation de handicap 
ou des personnes présentant des troubles 
passagers ou de longue durée. La gym essentielle 
et la marche nordique (accessibles aux personnes 
mal ou non voyantes) sont inclusives et le Tai chi 
chuan s’adresse uniquement à un public empêché. 
Les intervenantes sont des professionnelles 
expérimentées. 

Renseignements sur ecla.net
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_2 
Activités culturelles 

    ALLER AU MUSÉE

À Saint-Cloud
Le musée des Avelines est le musée d’art et d’histoire 
de la Ville. Les visites sont adaptées à un public scolaire 
incluant des jeunes en situation de handicap. 
Le musée propose également des visites et ateliers ar-
tistiques adaptés aux personnes empêchées et éloi-
gnées de la culture. 
Toutes les structures accueillant des personnes en si-
tuation de handicap peuvent être accueillies lors des 
expositions temporaires. Les visites sont gratuites. 
Il est également possible de créer à la demande des 
visites et contenus adaptés, quel que soit le type de 
handicap. Le musée élabore ces projets avec les struc-
tures demandeuses.
L'établissement est accessible aux personnes à mobi-
lité réduite. Un fauteuil roulant de transfert est mis à 
disposition à l’accueil pour des personnes dont le péri-
mètre de marche est réduit. 
L’entrée au musée est gratuite pour tous. 

60, rue Gounod 
92210 Saint-Cloud
01 46 02 67 18
musee-saintcloud.fr
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À Sèvres
Le musée de la céramique de Sèvres est accessible 
aux personnes à mobilité réduite.

2, place de la Manufacture 
92310 Sèvres
sevresciteceramique.fr

À Rueil-Malmaison 
L’atelier Grognard est un lieu d’exposition. Un parking 
proche de l’atelier en facilite l’accès. Il est possible de 
venir en fauteuil roulant, avec de l’aide.
 
6, avenue du château de Malmaison 
92500 Rueil-Malmaison
rueil-tourisme.com

Le château de la Malmaison est la demeure de José-
phine et de Napoléon 1er. Il se visite et est accessible aux 
personnes en situation de handicap auditif, visuel et 
mental et aux personnes en situation de handicap mo-
teur sur une partie du parcours.

Avenue du château de Malmaison
92500 Rueil-Malmaison
musees-nationaux-malmaison.fr

Visiter un musée de chez soi
ARTZ est une association qui propose des visites numé-
riques à distance aux personnes âgées souffrant d’une 
maladie neurologique (Alzheimer ou apparenté). Sa 
mission est de faire découvrir quatre ou cinq œuvres 
d’un lieu emblématique de la culture française (Le 
Louvre, Fontainebleau, Versailles…). La séance dure une 
heure et demie. Les personnes suivent de chez elles une 
visite qui repose sur une méthodologie adaptée. 

Renseignements sur assoartz.org
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    ASSISTER À UN SPECTACLE

À Saint-Cloud 
Le cinéma-théâtre des 3 Pierrots est actuellement en 
travaux. À sa réouverture, une salle sera accessible aux 
personnes en situation de handicap. 
La programmation sera à retrouver sur 3pierrots.fr. 
Une séance de cinéma « SME » (Sourds et Malentendants) 
est programmée régulièrement. Les films projetés lors 
de ces séances bénéficient d’un sous-titrage spécifique 
qui présente des informations importantes pour la 
compréhension de l’œuvre, informations que la simple 
image ne restitue pas. Les chiens d’assistance sont les 
bienvenus.

6, rue du Mont-Valérien
92210 Saint-Cloud
3pierrots.fr

Les associations promouvant le spectacle accessible 
Pour les spectateurs aveugles ou malvoyants, le service Souffleurs 
d’image, en partenariat avec le CRTH (Centre Recherche Théâtre 
Handicap) permet à une personne déficiente visuelle d’assister à un 
spectacle en profitant d’une description individualisée : la personne 
est accompagnée par un étudiant en art ou un artiste, bénévole, qui 
lui souffle les éléments importants à la compréhension de l’œuvre.

Renseignements sur souffleurs.org 

L’association Culture Relax permet d’assister à une séance de cinéma, 
une pièce de théâtre ou un concert, quel que soit le handicap. 
Une équipe de bénévoles formés accueille les spectateurs en situation 
de handicap et les projections sont adaptées : sous-titrage en version 
sourds et malentendants, niveau sonore adapté, pas de publicité, etc. 
 
160, rue Tahère 
92210 Saint-Cloud
saint-cloud@cinemadifference.com
culture-relax.org
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L’association Accès Culture propose partout en France 
des solutions d’accessibilité au spectacle vivant pour 
les personnes en situation de handicap auditif ou vi-
suel.

Renseignements sur accesculture.org

Spectacles aux alentours de Saint-Cloud  
Le Centre culturel Sidney-Bechet de Garches ac-
cueille des personnes en situation de handicap, parti-
culièrement pour des séances de cinéma Culture-relax. 
Ces séances sont adaptées à différents publics : per-
sonnes autistes, polyhandicapées, porteuses d’un han-
dicap intellectuel, présentant des troubles psychiques 
ou encore souffrant d’une maladie neurologique. Les 
séances sont aussi ouvertes à tous, notamment aux 
accompagnateurs. 

86, Grande rue
92380 Garches
01 47 95 66 36
garches.fr

Le centre culturel le SEL (Sèvres Espace Loisirs) est 
situé à Sèvres. Il accueille des personnes présentant 
tout type de handicap.
Il propose :
des visites avec des boucles magnétiques pour les per-
sonnes en situation de handicap auditif,
des visites avec Souffleurs d’Image pour les personnes 
en situation de handicap visuel,
des fauteuils roulants avec des accès dédiés pour les 
personnes présentant des troubles de la mobilité.
Le SEL propose également des séances de cinéma 
Culture-Relax.

47, Grande rue
92310 Sèvres
01 41 14 32 17
sel-sevres.org
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    LIRE À LA MÉDIATHÈQUE

L’équipe de la médiathèque est sensibilisée ou 
formée à l’accueil des personnes en situation de 
handicap. Des stagiaires en situation de handicap y 
sont accueillis régulièrement. 

La médiathèque de Saint-Cloud propose des supports 
adaptés aux personnes en situation de handicap :

Des textes lus pour adultes (livres à écouter),
Des livres multimédias pour enfants (livres avec CD),
Des livres en gros caractères (pour adultes),
Des liseuses (dont l’utilisateur peut adapter la taille du 
texte),
Des livres « français facile » pour enfants et adolescents 
(livres Faciles à lire et à comprendre, adaptés aux per-
sonnes présentant des troubles du langage écrit),
Le dernier numéro du Saint-Cloud magazine en 
braille. Les numéros précédents sont disponibles sur 
demande.
Des animations peuvent être proposées autour de 
quelques ouvrages en braille pour le jeune public.

Pour les personnes qui ne peuvent se déplacer, il existe 
une offre numérique :
Livres numériques à télécharger,
Presse (Europresse),
Autoformation et soutien scolaire jusqu’à la Terminale 
(Toutapprendre, Maxicours),
Musique (Philharmonie de Paris).
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L’inscription à la médiathèque est gratuite pour les 
personnes en situation de handicap (à l’exception de 
prêt de DVD). 
La médiathèque propose des animations pour les 
groupes venant d’établissements spécialisés. Ils 
peuvent également venir en visite libre.

60, rue Gounod 
92210 Saint-Cloud
01 46 02 50 08
mediatheque-saintcloud.fr
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    PRATIQUER UN ART

Jouer la comédie  
Des troupes de théâtre peuvent intervenir auprès des 
établissements médico-sociaux pour proposer des 
ateliers théâtre aux résidents et bénéficiaires.

Autres propositions artistiques  
Souffleurs de sens propose des ateliers de pratique 
artistique variés, ouverts à tous. Le programme est 
disponible dans la rubrique "Ateliers et créations 
artistiques inclusifs". 
Renseignements sur souffleursdesens.org

Jouer de la musique
  
À Saint-Cloud :
Le conservatoire de Saint-Cloud est accessible aux 
personnes à mobilité réduite. 
Renseignements sur conservatoiresaintcloud.com

Aux alentours de Saint-Cloud :
Le conservatoire de Garches accueille des élèves en 
situation de handicap. Ces derniers y bénéficient d’un 
accompagnement individualisé. 
Renseignements sur garches.fr

Le conservatoire de Sèvres compte trois professeurs 
du conservatoire formés spécifiquement à 
l’accompagnement des personnes en situation de 
handicap. 
Renseignements sur conservatoire-sevres.fr
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ESAT artistiques  

Le théâtre Eurydice situé à Plaisir est un ESAT 
(Établissement ou Service d’Aide par le Travail)  
spécialisé dans le théâtre. L’établissement compte un 
atelier comédie, un atelier décor, un atelier costume, un 
atelier communication et un atelier accueil/billetterie. 
L’orientation en ESAT se fait avec l’accord de la MDPH.
Renseignements sur teseurydice.fr/les-ateliers-du-te-s

L’ESAT Camille Hermange à Nanterre propose 
plusieurs ateliers. Parmi eux, un atelier d’arts plastiques 
appelé A92. Les productions de l’atelier A92 sont visibles 
sur Facebook et Instagram.
Renseignements sur : 
eu-asso.fr
facebook.com/A92atelier

DÉCOUVRIR SAINT-CLOUD AVEC LES FLÂNERIES

L’application Citygem permet aux Clodoaldiens et 
visiteurs d’explorer la ville et le Domaine national grâce 
aux parcours Les Flâneries. L’application fournit une 
audiodescription et permet de se géolocaliser. 
Renseignements sur saintcloud.fr
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_3 
Jeux de société et jeux vidéo

JEUX DE SOCIÉTÉ 

L’association Accessijeux située dans le 12ᵉ 
arrondissement de Paris promeut le jeu de société 
pour les personnes en situation de handicap. 
L’association fabrique et adapte des jeux. Les jeux 
peuvent être achetés ou empruntés. 
Renseignements sur accessijeux.data3v.fr

JEUX VIDÉO 

CapGame évalue l’accessibilité des jeux vidéo 
proposés sur le marché classique et peut 
également créer ou adapter des jeux vidéo pour 
les rendre accessibles aux personnes en situation 
de handicap. 
Renseignements sur capgame.fr
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_4 
Partir en vacances

AVEC LA VILLE DE SAINT-CLOUD 

La Ville de Saint-Cloud propose des séjours 
inclusifs ouverts aux jeunes en situation de 
handicap. Une évaluation initiale permet de 
vérifier que l’enfant/jeune puisse être accueilli 
dans de bonnes conditions. Pour toute 
question au sujet des séjours pour les jeunes 
en situation de handicap, contactez le service 
au 01 47 71 53 87 ou au 06 62 18 20 22. 

La Ville prend en charge les aides humaines 
qui pourraient être nécessaires, sans reste à 
charge pour la famille.
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AVEC DES STRUCTURES SPÉCIALISÉES 

De nombreuses associations proposent des séjours adaptés aux enfants 
en situation de handicap, la plupart référencée sur le site 
enfant-different.org

Supernova, l’UFCV et Behandi proposent des séjours ouverts à toute per-
sonne en situation de handicap.
Renseignements sur :
enfant-different.org
vacances-adaptees.ufcv.fr
behandi.fr

Accès Aventure est spécialisé dans les séjours adaptés aux personnes en 
situation de handicap mental.
Renseignements sur acces-aventure.org

APF Evasion Handicap organise des séjours de vacances adaptés aux 
adultes ou enfants en situation de handicap en proposant différentes so-
lutions en fonction du niveau d’autonomie. Ces séjours sont encadrés par 
des accompagnateurs recrutés et formés ainsi que des bénévoles.
Renseignements sur apf-francehandicap.org

L’UNAFAM et la Fondation Falret proposent des séjours Parenthèse  spé-
cifiquement conçus pour accueillir des personnes en situation de handi-
cap psychique avec leurs aidants.
Renseignements sur unafam.org

Emeraude Voile Solidaire propose des sorties en catamaran en Bretagne 
Nord. Les sorties sont adaptées aux personnes présentant tout type de 
handicap.



78

DANS DES LIEUX DE VACANCES ACCESSIBLES 

L’association VVF propose des destinations de va-
cances en famille ou entre amis. Parmi elles, six 
sont certifiées Tourisme et Handicap en France. 
De plus, certains villages vacances ont des loge-
ments adaptés aux personnes en situation de 
handicap moteur, mais la personne doit être ac-
compagnée par une personne valide pour certains 
déplacements.
La plate-forme de réservation indique générale-
ment si le lieu est accessible.
Renseignements sur vvf.fr

POUR DES SÉJOURS SPORTIFS 

La Fédération Française Handisport recense des 
stages sportifs adaptés aux personnes en situation 
de handicap sensoriel ou moteur. Elle propose 
par exemple des stages de randonnée, de ca-
noë-kayak, de sports d’hiver, etc. Le calendrier des 
stages est disponible sur
extranet.handisport.org/events/calendar 

L’UCPA (Union Nationale des Centres Sportifs de 
Plein Air) organise des séjours sportifs adaptés 
aux personnes en situation de handicap. Les 
séjours sont mixtes (personnes valides et en situa-
tion de handicap) ou réservés aux personnes en 
situation de handicap.
Renseignements sur ucpa.com

OBTENIR DES AIDES FINANCIÈRES POUR PARTIR EN VACANCES

L’ANCV (Agence Nationale pour les Chèques Vacances) aide 
financièrement les publics les plus en difficulté à partir en vacances 
et notamment les personnes en situation de handicap.  
Renseignements sur ancv.com
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professionnels 
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professionnels 
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Il est possible de privatiser des salles municipales 
pour des événements ponctuels ou récurrents. 

_1 
Privatiser une salle 
municipale  

À Saint-Cloud, les salles du Carré et deux 
salles situées dans le jardin des Avelines sont 
accessibles aux personnes en situation de 
handicap. Les salles du jardin des Avelines sont 
desservies par un ascenseur. 
Ces différentes salles peuvent accueillir des 
groupes d’activités physiques adaptées, 
des séances de psychomotricité, d’activités 
cognitives, etc. Elles peuvent aussi accueillir 
des conférences, des groupes d’échanges et de 
paroles. 

Informations sur saintcloud.fr
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_2 
Professionnel de santé : accueillir une 
patientèle en situation de handicap 

_3 
Communiquer avec une personne qui a 
des troubles de la communication 

La Langue des Signes Française a été conçue 
pour les personnes sourdes/muettes. 
DicoElix (dico.elix-lsf.fr) présente les signes et leur 
définition. 

Pour faciliter certains échanges, vous pouvez 
utiliser des pictogrammes. Vous pouvez en 
trouver sur arasaac.org ou encore sur flaticon.com
 
Ils sont spécialement conçus pour rendre la 
communication plus accessible.  

Il est possible d’utiliser la technique d’écriture 
FALC (Facile à Lire et à Comprendre) pour faciliter 
la compréhension du public. Les normes du FALC 
sont accessibles sur unapei.org

Si vous êtes professionnel de santé et que vous 
souhaitez des conseils pour accueillir au mieux 
un public en situation de handicap, vous pouvez 
consulter des fiches ressources sur
handiconnect.fr
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_4 
Employer des personnes 
en situation de handicap 

DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Le FIPHFP (Fond pour l’Insertion des Personnes 
Handicapées dans la Fonction Publique) est un 
fond qui aide principalement les employeurs 
publics à accueillir des employés en situation de 
handicap. 

Renseignements sur fiphfp.fr

LE DUODAY 

Le temps d’une journée par an, le Duoday per-
met de créer un binôme entre une personne en 
situation de handicap souhaitant construire son 
projet professionnel et un employé d’une entre-
prise, volontaire pour faire découvrir son métier. 
Le Duoday permet à l’entreprise de sensibiliser 
ses salariés au handicap et éventuellement de 
recruter le binôme en situation de handicap. 

Renseignements sur duoday.fr
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_5 
Créer un projet en lien 
avec le handicap 

L’ASSOCIATION LINO VENTURA 

Basée à Saint-Cloud, l’association Lino Ventura 
subventionne des projets ayant pour finalité 
d’améliorer la qualité de vie des personnes en 
situation de handicap mental. Elle met à dispo-
sition des personnes ou associations un appui 
et des moyens adaptés.

16, rue Armengaud
92210 Saint-Cloud
01 46 02 41 50 
ass.linoventura@orange.fr

IMAGO LE RÉSEAU 

Imago le Réseau rassemble tous les pôles Art 
& Handicap d’Île-de-France. Les pôles Art & 
Handicap ont pour objectif de rapprocher les 
personnes en situation de handicap du monde 
de la culture. Imago le Réseau réalise des pro-
jets pour initier à la culture un public qui en est 
éloigné. L’association a construit un dossier de 
référencement des financements possibles.

Renseignements sur imagolereseau.fr
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_6 
Monter un projet avec le 
musée des Avelines

_7 
Projets en lien avec la 
musique

60, rue Gounod
92210 Saint-Cloud
01 46 02 67 18 
musee-saintcloud.fr

Le musée des Avelines accueille des classes incluant 
des élèves en situation de handicap. 
Il est également possible de créer, à la demande 
de structures spécialisées, des visites et contenus 
adaptés aux différents handicaps. Ces projets sont 
construits avec les structures demandeuses.

LE RÉSEAU NATIONAL MUSIQUE & HANDICAP 

organise des rencontres professionnelles,

met en lien des acteurs qui travaillent pour l’ac-
cès à la musique des personnes en situation de 
handicap.

Renseignements sur musique-handicap.fr
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AQS (Agence Qualité Service) 
Entreprise d’insertion
Tél : 09 53 44 12 28
Mail : insertion@qualitéservice.fr
53, rue de Nanterre 
92600 Asnières-sur-Seine 

Accessijeux
Propositions de jeux de société adaptés
Tél : 01 71 28 85 32
39, rue Baron-Le-Roy
75012 Paris
accessijeux.com

AFM – Téléthon
Accompagnement des personnes atteintes de 
maladies neuromusculaires et de leur famille
Tél : 01 46 01 74 40
Mail : iledefrance@afm-telethon.fr
1 bis, rue du Petit-Clamart
78140 Vélizy-Villacoublay 
afm-telethon.fr

Active Faraide 
Association Intermédiaire
Tél : 01 46 02 46 30
Mail : active.asso@wanadoo.fr
18, rue des Écoles 
92210 Saint-Cloud

Agence AutonomY
Agence interdépartementale
Informer et conseiller
Structurer et coordonner l’offre de service et soins 
à domicile
Renforcer l’attractivité des métiers
Promouvoir l’autonomie et le bien vieillir
Favoriser l’habitat adapté et inclusif
Tél : 01 39 29 43 48
17, rue Albert-Thomas
78130 Les Mureaux
agence-autonomy.fr

A
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Aide et soins 92
Aide à la personne, soins infirmiers à domicile
Tél : 01 47 71 11 61
Mail : agence-saintcloud@aides-et-soins.com
137 bis, boulevard de la République
92210 Saint-Cloud 
aides-et-soins.com

APCH Hôpital Raymond-Poincaré
Accompagnement des personnes 
en situation de handicap pendant 
et après leur hospitalisation 
Tél : 01 47 01 90 60
104, boulevard Raymond-Poincaré 
92033 Garches  
apc-handicap.org

APEDA-Dys 92 
Association accompagnant les personnes ayant 
troubles des apprentissages, de la parole, du 
mouvement.
Mail : apeda92@apeda-France.com

Alerte Ambulance
Service d’ambulance
Tél : 01 47 01 25 29 
ou 06 63 65 56 72

Ambulance Alliance Secours 
Ambulance
Tél : 01 48 18 05 55

Ambulance d’Arcueil  
Ambulance
Tél : 06 68 95 74 31

Ambulance Montrouge 
Ambulance
Tél : 01 40 92 00 00

Alpha Taxi 
Réservation de taxis conventionnés 
Tél : 01 45 85 85 85
44, avenue Charles-de-Gaulle 
94240 L’Haÿ-les-Roses 

A
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APEDA-Dys France 
Association accompagnant les personnes 
ayant troubles des apprentissages, 
de la parole, du mouvement.
209 bis, avenue Napoléon-Bonaparte 
92501 Rueil-Malmaison 
apeda-france.com

APF 92 Association des Paralysés de France
Association d’aides aux personnes 
en situation de handicap
Tél : 01 41 91 74 00
1 bis, avenue du Général-Galliéni 
92000 Nanterre 
apf-francehandicap.org

Aquatec
Entreprise d’insertion 
Tél : 09 53 44 12 28
Mail : insertion@qualitéservice.fr
58, rue de Nanterre
92600 Asnières-sur-Seine

ApiDV 
Association de personnes déficientes 
visuelles en faveur de l’inclusion 
Tél : 01 47 34 30 00
Mail : apidv@apidv.org
5, avenue Daniel-Lesueur
75007 Paris 
apidv.org

Ardeur Solutions 
Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion 
Tél : 01 83 75 14 51
Mail : contact@ardeursolutions.fr
22, rue Ybry 
92200 Neuilly-sur-Seine

A
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Association BienHêtre 
Accès au sport 
Tél : 07 66 17 18 14
Mail : bienhetre95@gmail.com
158, rue Jean-Mermoz
95230 Soisy-sous-Montmorency 
bienhetre.fr

Association Lino Ventura 
Association en faveur des personnes en 
situation de handicap mental, aide à la création 
de projet  
Tél : 01 46 02 41 50
Mail : ass.linoventura@orange.fr
16, rue Armengaud 
92210 Saint-Cloud 

ATYPIC 
Agence de communication / ESAT
1, rue Royale	
92210 Saint-Cloud
Tél : 06 07 29 42 42
atypic-lagence.fr

Association Valentin Hauÿ 
Accompagnement des personnes 
déficientes visuelles 
Tél : 01 40 44 88 00
3, rue Jacquier
75014 Paris
avh.asso.fr

AArt et loisirs pour tous 
Association d’accès à la culture 
pour les publics éloignés  
Mail : saint-cloud@cinemadifference.com
160, rue Tahère
92210 Saint-Cloud 
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Bâtiment Qualité Service
Entreprise d’insertion
Tél : 09 53 44 12 28
Mail : insertion@qualitéservice.fr
58, rue de Nanterre
92600 Asnières-sur-Seine 

CAMSP de Boulogne-Billancourt 
Prise en charge précoce des troubles 
du développement des 0-6 ans
Tél : 01 41 10 07 25
Mail : secr.camspboulogne@cesap.asso.fr
55, rue d’Aguesseau
92100 Boulogne-Billancourt

CAPU
Accompagnement des adolescents et 
jeunes adultes (14 à 30 ans) neuroatypiques 
– acceptation de la différence  
Mail : capu.association@gmail.com
18, rue des Écoles 
92210 Saint-Cloud 
associationcapu.com

Capgame 
Association pour l’accessibilité aux jeux vidéo 
capgame.fr

Centre hospitalier des 4 Villes
Établissement de santé 
Tél : 01 77 70 70 70
Rue Charles-Lauer
92210 Saint-Cloud 
ch4v.fr

Centre régional de coordination des dépistages 
du cancer 92
Établissement de santé 
Tél : 0800 73 24 25
Mail : contact92@depistage-cancers-idf.fr 
depistage-cancers-idf.org

B
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EANM Villa du Parc 
Foyer de vie
Tél : 01 46 02 65 87
Mail : foyer.parc@papstcloud.org
7, rue Joseph-Lambert
92210 Saint-Cloud
papcolline.org

Classe ULIS 
Unité Localisée d’Inclusion Scolaire
Tél : 01 47 71 81 30
4, rue Michel-Salles
92210 Saint-Cloud

Clinique du Val d’or 
Établissement de santé
Tél : 01 47 11 77 11
14-16, rue Pasteur
92210 Saint-Cloud
cliniquevaldor.vivalto-sante.com

Clinique du Château
Établissement de santé mentale 
privé pour adultes
Tél : 01 47 95 63 00
11 bis, rue de la Porte jaune
92380 Garches
clinea.fr

B

C

Centre hospitalier Théophile-Roussel 
Etablissement de santé mentale 
pour enfants, adolescents et adultes   
Tél : 01 30 86 38 38
Mail : theophile.roussel@th-roussel.fr
1, rue Philippe-Mithouard
BP71 78363
78360 Montesson Cedex
th-roussel.fr
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Clinique médicale de Ville-d’Avray
Établissement de santé mentale pour adultes
Tél : 01 47 09 05 81
Mail : cmva@wanadoo.fr
23, rue Pradier
92410 Ville-d’Avray 
cmva92.com

CMP
Centre médico-psychologique adulte
Tél : 01 42 11 76 25
Mail : 92g13.cmpgarches@gh-paulguiraud.fr
21, rue des Croissants
92380 Garches
gh-paulguiraud.fr

COLOMBBUS
Atelier et chantier d’insertion 
Tél : 01 85 09 11 14
Mail : contact@colombbus.org
8, boulevard Louis-Loucheur
92150 Suresnes  

CMP infanto-juvénile 
Centre médico-psychologique 
pour enfants et adolescents 
Tél : 01 46 02 32 49
Mail : cmp.stcloud@th-roussel.fr
3-5, rue Tahère
92210 Saint-Cloud  
th-roussel.fr

Comité d’entente départementale 92 
Rassemblement d’associations de personnes 
en situation de handicap
Tél : 01 41 14 06 30
Mail : yannick.gang-moreira@unapei92.fr
119-121, Grande Rue
92310 Sèvres 

C
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DPS (Dialogue Partenaires Services)
Entreprise d’insertion
Tél : 01 41 32 44 44
Mail : cyril.keyser@dps92.com
86, rue Paul Vaillant-Couturier
92230 Gennevilliers

DAC 92 Centre
Dispositif d’appui à la coordination 
des soins en ville
Tél : 01 81 80 38 30
Mail : contact@dac92centre.fr ou 
secretariat@dac92centre.fr
14, avenue Charles-de-Gaulle
92150 Suresnes
dac92centre.fr

ECLA
Association culture et loisirs
3, bis rue d’Orléans
92210 Saint-Cloud
Tél : 01 46 02 34 12
ecla.net

C

D

E

Culture Relax 
Culture relax / Art et Loisirs pour tous  
160, rue Tahère 
92210 Saint-Cloud
Mail : saint-cloud@cinemadifference.com
culture-relax.org

EMP Les Avelines
Établissement médico-pédagogique
Tél : 01 46 02 81 07
Mail : avelines@eu-asso.fr
10 ter, avenue du Général-Leclerc
92210 Saint-Cloud
eu-asso.fr
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EMPro Les Résonnances
Établissement médico-professionnel 
Tél : 01 46 02 83 42
Mail : resonances@eu-asso.fr
10, rue Pasteur
92210 Saint-Cloud
eu-asso.fr

ESAT Camille-Hermange 
EntrAide Union
Établissement et Service d’Aide par le Travail 
– ateliers d’arts plastiques
Tél : 01 58 47 02 57
6-8, rue des Alouettes
92000 Nanterre 
esat-france.eu/esat-camille-hermange

EREA Jean-Monnet
Établissement Régional d’Enseignement 
Adapté – Établissement scolaire public 
Tél : 01 47 95 65 00
Mail : 0920810f@ac-versailles.fr
106, boulevard Raymond-Poincaré 
92380 Garches  
erea-monnet-garches.ac-versailles.fr

ESAT Eurydice
Association Sauvegarde des Yvelines
Activité principale : théâtre et ateliers associés 
Tél : 01 30 55 50 05
110, rue Claude-Chappe
78370 Plaisir
sauvegarde-yvelines.org/etablissements/theatre-
eurydice-esat

E
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ESPACES
Atelier et chantier d’insertion
Tél : 01 55 64 13 40
Mail : espaces@association-espaces.org
855, avenue Roger-Salengro
92370 Chaville 

EUREKA
Entreprise de travail temporaire d’insertion
Tél : 01 84 20 71 18
Mail : gennevilliers@eureka-interim.fr
52, avenue Gabriel-Péri
92230 Gennevilliers

Femme pour le dire, femme pour agir
Association en faveur des droits des femmes 
en situation de handicap
Tél : 01 45 66 63 97
Mail : contact@fdfa.fr
2, rue Aristide-Maillol
75015 Paris
fdfa.fr

Fédération des aveugles et amblyopes de 
France
Tél : 01 44 42 91 91
6, rue Gager-Gabillot
75015 Paris
aveuglesdefrance.org

E

F

ESAT Les ateliers du phare
UNAPEI 92 
Établissement et Service d’Aide par le Travail  
Tél : 01 56 83 82 42
89, rue Veuve-Lacroix
92000 Nanterre
unapei92.fr
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FNATH 92 Chemin vert – association des 
accidentés de la vie
Tél : 01 49 23 84 00
Mail : fnath.cheminvert@fnath.com
11, rue du Chemin vert
75011 Paris
fnath.org

Fondation APAM
Aides financières pour les personnes 
en situation de handicap visuel 
Tél : 01 40 44 88 00
3, rue Jacquier 
75014 Paris
fondationvalentinhauy.fr

GEM Versailles Yvelines
Tél : 06 80 44 74 99
Mail : animationgvy78@gmail.com
Centre Frédéric Ozanam 
24, rue du Maréchal-Joffre
78000 Versailles
gvy.fr 

GEM Luciole Boulogne
Groupement d’Aide Mutuelle
Tél : 06 82 34 94 51
Mail : shapiro.gem@gmail.com
2, rue des Longs-Prés
92012 Boulogne-Billancourt 
luciole92.blogspot.com

Groupe hospitalier Paul-Guiraud 
Établissement de santé mentale adulte
Tél : 01 42 11 70 00
54, avenue de la République 
94800 Villejuif 
gh-paulguiraud.fr

Halage 
Atelier et chantier d’insertion
Tél : 01 48 13 04 31
Mail : accueil@halage.fr
6, rue Arnold-Géraux
93200 Saint-Denis

F
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Handisport 92 
Développer la pratique du sport pour 
les personnes en situation de handicap
Tél : 01 40 91 87 89
91, place Haute
92100 Boulogne-Billancourt 
handisport-hautsdeseine.org

IME Léonce-Malécot
Institut médico-éducatif
Tél : 01 47 71 15 21
Mail : ime.malecot@papstcloud.org
32, avenue Duval-Le-Camus
92210 Saint-Cloud
papcolline.org

IME du Parc
Institut médico-éducatif
Tél : 01 49 11 51 10
Mail : annexeduparc@papstcloud.org
5, rue Gaston-Rollin
92210 Saint-Cloud 
papcolline.org

G

H

I

Handi’chiens 
Association qui éduque et s’occupe 
des chiens d’assistance 
Tél : 01 45 86 58 88
Mail : contact@handichiens.org
43-45, rue Pierre-Valette
92240 Malakoff
handichiens.org

Humando
Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion
À Boulogne : 
Tél : 01 46 05 05 65
Mail : boulogne@humando.fr
62 bis, avenue André-Morizet
92100 Boulogne-Billancourt 
À Clichy : 
Tél : 01 41 40 07 60
Mail : clichy@humando.fr
10, rue Dagobert
92110 Clichy 
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IME TEDyBEAR 92
Institut médico-éducatif
Tél. 01 47 71 11 71
Mail : ctb@centretedybear.com
3-5, avenue Caroline
92210 Saint-Cloud

INJA : Institut National des Jeunes Aveugles
Établissement scolaire pour déficients visuels
Tél : 01 44 49 35 35
Mail : accueil@inja.fr
56, boulevard des Invalides 
75007 Paris 
inja.fr

Institut Baguer
Établissement scolaire pour déficients auditifs
Tél : 01 46 88 02 10
Mail : baguer@baguer.fr
35, rue de Nanterre
92004 Asnières-sur-Seine 
baguer.fr 

Institut Curie 
Centre de lutte contre le cancer
Tél : 01 47 11 15 15
35, rue Dailly 
92210 Saint-Cloud 
curie.fr

INSEI (anciennement INSHEA) :
Institut national supérieur de formation 
et de recherche pour l’éducation inclusive
Formation pour l’éducation et les pratiques 
inclusives
Tél : 01 41 44 31 00
Mail : contact@inshea.fr
58-60, avenue des Landes
92150 Suresnes 
inshea.fr

I
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Inwecare
Centre de santé privé
Tél : 01 84 76 34 00
36, rue du Dix-Huit-Juin 1940
92210 Saint-Cloud
inwecare.fr

Eurofins
Laboratoire de biologie médicale
Tél : 01 46 02 33 75
Mail : contact.stcloud@eurofins-biologie.com
50, boulevard de la République
92210 Saint-Cloud
eurofins-biologie-medicale.com

Kiklean
Entreprise d’insertion
Tél : 01 84 80 35 80
Mail : wesley@kiklean.net
110, esplanade Charles-de-Gaulle
92060 La Défense

J

K

L

Institut des Jeunes sourds 92 
Établissement médico-social 
Tél : 01 41 87 01 60
Mail : accueil-ijs@oda.fr
5, rue Ravons 
92340 Bourg-la-Reine
oeuvresdavenir.fr

Janus
Entreprise de travail temporaire d’insertion
Tél : 06 74 19 84 00
Mail : janus-asnieres@groupevitaminet.com
4, avenue Laurent-Cély
92600 Asnières-sur-Seine
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L'ADAPT Hauts-de-Seine - CMPR
Association qui accompagne les 
personnes en situation de handicap
Tél : 01 72 60 60 00
Mail : cmpr.chatillon@ladapt.net
25, avenue de la Paix
92320 Châtillon 
ladapt.net

L'ADAPT Hauts-de-Seine – emploi accompagné
Accompagnement des personnes en 
situation de handicap dans l’emploi
Tél : 01 41 09 75 07
Mail : emploi.accompagné92@ladapt.net
8, allée Edgard-Brandt
92320 Châtillon
ladapt.net

Le Vent Bleu
Accompagnement des personnes en situation 
de handicap vers le retour dans l’emploi
Tél : 06 16 23 09 33
Mail : gmagnier@leventbleu.org
13, rue du Docteur-Desfossez
92210 Saint-Cloud
leventbleu.com

LePoleS
Entreprise, ateliers et chantiers d’insertion
Tél : 01 47 92 88 67
Mail : contact@lepoles.org
11, allée Saint-Exupéry
92390 Villeneuve-la-Garenne

L'ADAPT Hauts-de-Seine – ESAT hors les murs
Réinsertion professionnelle
Tél : 01 41 09 75 07
Mail : esathm.chatillon@ladapt.net
8, allée Edgard-Brandt
92320 Châtillon
ladapt.net

L
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Liva
Entreprise d’insertion
Tél : 01 75 33 46 71
Mail : aminah.zouba@ares-association.fr
83, rue Henri-Barbusse
92000 Nanterre 

MIF (Médiation Insertion Formation)
Atelier et chantier d’insertion
Tél : 01 82 28 70 27
Avenue des Grésillons 
92600 Asnières-sur-Seine 

L

M

Les Catalpas 
Hôpital de jour psychiatrique adulte 
Tél : 01 47 71 18 77
Mail : 92g13cdjstcloud@gh-paulguiraud.fr
21, rue du Calvaire
92210 Saint-Cloud
gh-paulguiraud.fr

Lycée EREA Toulouse-Lautrec
Établissement scolaire public – établissement 
régional d’enseignement adapté
Tél : 01 47 01 09 18
Mail : 0921935d@ac-versailles.fr
131, avenue de La-Celle-Saint-Cloud
92420 Vaucresson
lyc-erea-toulouse-lautrec-vaucresson.ac-versailles.fr

Ma Maison Médicale
Tél : 01 46 02 10 11
Mail : contact@mamaisonmedicale.fr
mamaisonmedicale.fr
Site 1 :
40, rue Gounod
92210 Saint-Cloud
Site 2 :
14, rue Preschez
92210 Saint-Cloud
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Maison de l’Amitié
Tél : 01 46 02 25 69
Mail : contact@maisondelamitie.fr
18, rue des Écoles
92210 Saint-Cloud 
maisondelamitie.eu

MDPH 92
Maison Départementale pour les Personnes 
Handicapées – ressources pour les personnes 
qui sont en situation de handicap
Tél : 01 41 91 92 50
2, rue Rigault
92000 Nanterre
mdphenligne.cnsa.fr/mdph/92

Musicothérapie sans frontières 
Association qui favorise l’accès 
à la musicothérapie
Tél : 06 19 78 85 39
Mail : beya.musicotherapie@gmail.com
15, rue des Halles 
75001 Paris

Naturespaces
Entreprise d’insertion
Tél : 01 55 64 13 40 / 06 28 29 96 17
Mail : contact@naturespaces.net 
855, avenue Roger-Salengro
92370 Chaville 

UDAF
Médiation pour aidants et aidés
Association pour accompagner les personnes 
face au handicap, soutien dans les conflits 
familiaux
Tél : 01 46 08 95 24
Mail : mediation@udaf92.fr
6, avenue du Général-Leclerc
92210 Saint-Cloud
udaf92.fr

M
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Les Papillons Blancs de la Colline
Établissements et services médico-sociaux
Tél : 01 46 02 51 98
Mail : siege@papcolline.org
155, Bureaux de la Colline 
1, rue Royale 
92210 Saint-Cloud
papcolline.org

Planning familial
Accueil et écoute sur les questions 
de sexualité et de contraception
Tél : 01 77 70 78 00
Rue Charles-Lauer
92210 Saint-Cloud

PMI (protection maternelle infantile)
Accompagne et soigne
les mamans et leurs bébés
Tél : 01 47 01 38 10 / 08 06 00 00 92
23, rue des Quatre Vents – Bâtiment Béarn
92380 Garches 

M

P

Pam 78-92 
Transport adapté 
Tél : 0 806 00 78 92
12, avenue des Prés
78180 Montigny-le-Bretonneux 
pam78-92.iledefrance-mobilites.fr

PIAPH (Plateforme Interassociative 
des Personnes Handicapées)
Association porte-parole auprès des institutions 
pour les personnes handicapées
sais92.fr

Pro Insert
Entreprise d’insertion
Tél : 07 84 88 27 49
Mail : contact@pro-insert.com
16, avenue des Châteaupieds
92500 Rueil-Malmaison
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PVV
Atelier et chantier d’insertion
Tél : 01 44 64 70 78 / 06 87 35 12 45
Mail : contact@vivrelaville.com
1656, Allée du Vieux Pont de Sèvres 
92100 Boulogne-Billancourt

Quiétis
Transport adapté aux personnes 
à mobilité réduite
Tél : 01 47 41 57 60
Mail : contact@quietis.net
5, avenue Joffre
92380 Garches
quietis.net

R
Rhapsod’if
Réseau Handicap Prévention 
et Soins Odontologiques d’IDF
Tél : 09 63 62 52 72
12, rue Pierre-Semard
94700 Maison-Alfort
rhapsodif.com

Rizhome entreprise
Entreprise d’insertion
Tél : 01 47 25 02 03
Mail : contact@rhizome-entreprise.com
13, place du Docteur-Pierre
92000 Nanterre

Rotary club 
Actions caritatives dans les domaines suivants :
humanitaire, santé, illettrisme, jeunesse, 
éducation, solidarité
Tél : 01 46 02 59 30
Hôtel Mercure
43, boulevard de la République
92210 Saint-Cloud
rotarysaintcloud.fr
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SAIS 92 
Service d’accompagnement à l’inclusion sociale : 
aide les enfants à avoir du matériel adapté ou 
des aides humaines pour suivre une bonne 
scolarité
Tél : 01 49 01 37 26
Mail : sais92@wanadoo.fr
CS 50138
Immeuble Palatin II et III
92036 La Défense CEDEX
sais92.fr

SSAFEP (Service d’accompagnement familial 
et d’éducation précoce)
Service pour les jeunes enfants 
sourds âgées de 0 à 3 ans
Tél : 01 41 87 01 60
Mail : accueil-ijs@oda.fr
5, rue Ravons 
BP 15
92340 Bourg-la-Reine
oeuvresdavenir.fr

SBC insertion
Entreprise de travail temporaire d’insertion
Tél : 01 40 84 61 30 
Mail : direction@sbs-insertion.fr
6, avenue du Maréchal-Leclerc
92240 Malakoff

SESSAD du Val d’or 
Service d’éducation et de soins spécialisés 
à domicile
Tél : 01 49 11 02 81
Mail : sessadvaldor@papstcloud.org
5, rue Gaston-Rollin
92210 Saint-Cloud
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Stabilis vers l’emploi
Entreprise de travail temporaire d’insertion
Tél : 06 31 33 48 65
Mail : stabilis.etti@gmail.com
8, boulevard Edmond-Rostand
92500 Rueil-Malmaison

T21somie Hauts-de-Seine
Accompagner les personnes porteuses 
de trisomie 21
Mail : contact@trisomie21-92.fr 
3, rue Damiens
92100 Boulogne-Billancourt
trisomie21-92.fr

Tridev
Entreprise d’insertion
Tél : 07 64 43 45 89
Mail : sylvain.cohen-rabasse@groupeidees.fr 
7, route principale du Port
92230 Gennevilliers 

Taxis G7
Tél : 3607
22, rue Henri-Barbusse
92110 Clichy 

Unadev
Activités de loisirs, de bien-être, 
accompagnement pour les personnes 
déficientes visuelles 
Tél : 01 71 16 11 95
Mail : idf@unadev.com
41, avenue Edouard-Vaillant
92100 Boulogne-Billancourt 
unadev.com

T
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UNAFAM (Union Nationale de Familles 
et Amis de Malades psychiques)
Accompagnement et soutiens aux familles 
et amis des personnes atteintes de troubles 
psychiques
Tél : 01 46 95 40 92
Mail : 92@unafam.org
4, rue Maréchal-Foch
92270 Bois-Colombes
unafam.org

Unité hospitalière de consultation et santé 
et pathologies professionnelles 
Consultations hospitalières et réinsertion 
professionnelle avec le réseau COMETE 
Contact : Françoise Auguste
Tél : 01 47 10 77 54
Mail : françoise.auguste@aphp.fr
104, boulevard Raymond-Poincaré
92380 Garches 

Vitaservice - solutis 92 
Entreprise d’insertion
Contact : Ludovic Femenia
Tél : 01 78 78 72 80 / 06 49 70 43 89
Mail : ludovic.femenia@groupevitaminet.com
21, place de l’Iris 
92400 Courbevoie

Voisins et soins
Accompagnement de la fin de vie 
par des bénévoles 
Tél : 01 81 41 24 17
Avenue de Longchamp
92210 Saint-Cloud
voisinsetsoins.org

V

UNAPEI 92 
Association pour les personnes en situation 
de handicap, accompagnement des personnes, 
gestion d’établissements
Tél : 01 41 14 06 30
Mail : www.unapei92.fr/contact/
119-121, Grande Rue
92310 Sèvres
unapei92.fr
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Renseignements auprès du service Santé et handicap  
au 01 47 71 53 43 ou à s.azais@saintcloud.fr




